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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Montreuil, le 23 novembre 2022

1,5 tonne de résine saisis par les douaniers
de Perpignan

Les  agents  de  la  brigade  de  surveillance  de  Bourg-Madame,  viennent  d’intercepter  à  bord  d’un
camion en provenance d’Espagne, 1,5 tonne de résine de cannabis dont la valeur est estimée à plus
de 9,7 millions d’euros sur le marché illicite de revente de stupéfiants.

Ce jeudi 3 novembre,  alors qu’ils sont  en contrôle sur un axe routier de Cerdagne, les douaniers
décident  de  procéder  au  contrôle  d’un  poids-lourd  en  provenance  d’Espagne.  Les  chauffeurs
déclarent se rendre en région parisienne et voyager à vide. A l’ouverture de la remorque, les agents
découvrent un chargement intégralement constitué de ballots dégageant une forte de cannabis. 

A l’issue de la  fouille  approfondie,  les agents dénombrent  au total  40 colis  remplis  de résine de
cannabis pour un poids de 1497 kg de stupéfiants.

Sur instruction du procureur de la République, les agents ont procédé à la remise des chauffeurs aux
services  de Police  Judiciaire.  L’enquête  s’est  ensuite  poursuivie  sous l’autorité  du Parquet  de  la
Juridiction Interrégionale Spécialisée JIRS de Marseille qui s’est saisi de la procédure.  

En 2021, la douane a intercepté près de 75 tonnes de cannabis (+24 % par rapport à 2020), dont
85 % des saisies ont été réalisées sur le vecteur routier. Sur les 7 premiers mois 2022, les saisies de
cannabis s’élevaient à près de 42 tonnes. 
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• Photos : https://www.flickr.com/gp/douanefrance/iA79690792 
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